
47 Chemin de la Fecht

68000 Colmar

Du lundi au samedi de 8h00 à

12h30 et 13h30 à 17h30

fermée le dimanche et jours fériés

03 89 80 52 86

fourriere.spa.colmar@gmail.com

Documents à fournir pour une restitution : 

·  Une pièce d’identité,

·  Le carnet de santé de l’animal ou tout autres documents 

   prouvant la propriété.

Documents à fournir pour les chiens de 1  et de er

2  catégorie :ème

·  Le permis de détention,

·  L’attestation d’aptitude,

· L’évaluation comportementale,

· L’attestation d’assurance du chien.

La S.P.A. de Colmar et environs est chargée de récupérer les animaux errants ainsi que les

cadavres d’animaux trouvés sur la voie publique. Les animaux sont pris en charge et placés

à la fourrière animale. Si vous avez trouvé ou perdu un animal, contactez-nous :
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Société Protectrice des Animaux
de Colmar et environs

En partenariat avec l’association ...

P.I.R.A 68
Vous avez perdu votre

animal ? 

Vous avez trouvé un

animal ? 

Postez une annonce
 !

Scannez moi !

TARIFS 2026 (TTC)


